
 

ANNEE 2016 

APPEL À PROJETS  

« TROPHEES FEMMES EN SPORT » 

 

Présentation 

 

Nous savons tous que les bienfaits du sport sont nombreux tant sur le plan psychologique que sur le plan physique. 

Il joue un rôle essentiel sur l’amélioration de la santé. 

Le nombre de femmes pratiquant une activité physique est largement inférieur à celui des hommes. Et ce constat est 

encore plus visible lorsque celles-ci sont issues des quartiers prioritaires. 

L’objectif de la Direction de la Jeunesse et des Sports de la Mairie de Paris est de renforcer le soutien financier des 

projets d’associations en faveur d’une offre de pratique adaptée aux besoins locaux des féminines, en particulier de 

celles qui sont le plus éloignées des activités physiques et sportives pour des raisons économiques, sociales, 

géographiques, physiques ou culturelles. 

Ceci s’inscrit dans le cadre d’une politique nationale volontariste en faveur du développement de la pratique 

féminine. 

La Ville de Paris organise cette année sa septième édition des trophées « Femmes en Sport » qui offre un cadre 

stimulant au développement du sport féminin à Paris. Il permet à nombres de projets innovants d’être reconnus 

d’utilité publique et à la Direction de la Jeunesse et des Sports de la Mairie de Paris de nouer de nouveaux 

partenariats avec les associations locales. C’est pour la Ville de Paris un axe fort de sa politique sportive. 

Cette année, cet appel à projets s’inscrit dans un contexte prioritaire donné aux quartiers politiques de la Mairie de 

Paris. 

Il a pour objectif de favoriser l’accès au sport des femmes résidant à Paris et plus particulièrement celles issues des 

quartiers prioritaires. 



 

Critères d’éligibilité des projets 

• L’action est destinée aux parisiennes.  

Les projets s’inscrivant dans les quartiers « politique de la ville » ou de veille active seront valorisés. (cf. annexe). 

• Être une association loi 1901 

• L’action proposée doit s’inscrire  dans au moins l’une des thématiques suivantes : 

 

- Répondre à un souci de santé publique (handicap, bien-être…) 

- Développer l’offre sportive dans l’espace public 

- Proposer des initiatives innovantes en matière de sport (outils numériques, connectés…) 

- Répondre aux enjeux de réussite  éducative et/ou d’insertion professionnelle  

- Poursuivre un objectif d’intégration, de mixité sociale où le sport joue un rôle concret 

dans l’éducation à la citoyenneté et au vivre ensemble. 

 

Production du dossier  

Les dossiers de candidature sont téléchargeables sur www.paris.fr 

Ou 

Sont à retirer à la Direction de la Jeunesse et des Sports : 25 Boulevard Bourdon - 75004 Paris (bureau 215) 

Retour du dossier 

Les dossiers sont à retourner  au plus tard le vendredi 22 avril 2016. 

Par voie postale : Équipe Femmes en Sport (bureau 214) - Direction de la Jeunesses et des Sports  

    25   Boulevard Bourdon  75004 Paris 

Par mail : femmesensport@paris.fr 

Sélection des dossiers 

La pré sélection se fera le mercredi 27 avril 2016. 

Les associations pré sélectionnées présenteront leur projet lors du jury final qui se tiendra  le mercredi 04 mai 2016. 

 

 



 

Attribution de la subvention 

Chaque lauréat se verra attribuer une subvention particulière en fonction des besoins du projet dans le cadre d’une 

convention avec la Ville de Paris. Ce partenariat fera l’objet d’un suivi et d’un accompagnement pluriannuel. 

La somme attribuée sera versée sous forme de subvention par le biais de l’application SIMPA, qui nécessite de réunir 

les documents suivants : 

• Copie de la publication au Journal Officiel de la création de l’association 

• Statuts 

• Composition du bureau 

• Copies des modifications successives du bureau 

• RIB de l’association 

• Numéro SIRET de l’association 

 

 

 

Informations supplémentaires : 01.42.76.20.20 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Liste des quartiers prioritaires 
 

 

• Bédier-Boutroux (13è) 

• Villa d'Este (13è)  

• Kellermann-Paul Bourget (13è)  

• Jeanne d'Arc-Clisson (13è)  

• Oudiné-Chevaleret (13è)  

• Didot-Porte de Vanves (14è)  

• Porte de St-Ouen - Porte Pouchet (17è)  

• Blémont (18è)  

• Porte Montmartre-Porte des Poissonniers-Moskova (18è)  

• La Chapelle-Evangile (18è)  

• Goutte d'Or (18è)  

• Porte de la Chapelle-Charles Hermite (18e et 19è)  

• Stalingrad Riquet (19è)  

• Michelet-Alphonse Karr-Rue de Nantes (19è)  

• Chaufourniers (19è)  

• Danube-Solidarité-Marseillaise (19è)  

• Algérie (19è)  

• Compans-Pelleport (19e et 20è)  

• Les Portes du Vingtième (20è) 

• Grand Belleville  (10è, 11è et 20è) 


